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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du jeudi 5 octobre 2023 à 19 h 15

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.02 Période de questions du public

40 – Réglementation

40.01 Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement -Règlement sur la taxe relative aux services 
(exercice financier 2024). (1238286005)

70 – Autres sujets

70.01 Levée de la séance



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.01

2023/10/05
19:15

Dossier # : 1238286005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction des services administratifs ,
Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement -Règlement sur
la taxe relative aux services (exercice financier 2024)

Avis de motion est donné par le [indiquer le titre (le conseiller ou la conseillère) suivi du
nom du membre du conseil] de l’inscription pour adoption à une séance subséquente du
conseil d’arrondissement du règlement intitulé « Règlement sur la taxe relative aux services
(exercice financier 2024) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.
Considérant l'avis de motion donné à la présente séance;

Il est recommandé :

de prendre acte du dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur la taxe relative
aux services (exercice financier 2024) »

Signé par Annick DUCHESNE Le 2023-10-03 11:47

Signataire : Annick DUCHESNE
_______________________________________________

Directrice d'arrondissement (Intérim) 
Verdun , Direction des services administratifs
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IDENTIFICATION Dossier # :1238286005

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Verdun , Direction des services administratifs ,
Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement -Règlement sur
la taxe relative aux services (exercice financier 2024)

CONTENU

CONTEXTE

Au cours de l'année 2012, l'Administration a entrepris une réflexion en profondeur sur le
financement des arrondissements. L'objectif de la démarche était de développer un modèle
de financement qui assurerait une plus grande équité entre les arrondissements et une
meilleure compréhension de la base de détermination des transferts provenant de la ville
centre. À cette allocation des transferts centraux, s'ajoutent la cession d'un espace fiscal
de 0,05 $ par 100 $ d'évaluation foncière, consentie en 2013.

La Loi sur la fiscalité municipale prévoit un dépôt du rôle d'évaluation foncière tous les trois
ans et pour trois exercices financiers municipaux consécutifs. Le dernier rôle foncier a été
déposé en septembre 2022. Les variations au rôle foncier sont étalées sur un horizon de trois
ans. Un document est joint au présent dossier pour de plus amples détails concernant le rôle
d'évaluation foncière 2023-2025.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA22 210289 6 décembre 2022 - Adopter sans changement le Règlement sur la taxe relative
aux services (exercice financier 2023) (RCA22 210010). (1228286007)
CA21 210279- 7 décembre 2021 - Adopter sans changement le Règlement sur la taxe
relative aux services (exercice financier 2022) (RCA21 210016). (1218286008)
CA20 210262 - 1er décembre 2020 - Adopter sans changement le Règlement sur la taxe
relative aux services (exercice financier 2021) (RCA20 210012). (1208747031)
CA19 210286 - 3 décembre 2019 - Adoption - Règlement RCA19 210008 sur la taxe relative
aux services (exercice financier 2020) (1196360014)
CA18 210285 - 4 décembre 2018 - Adoption - Règlement RCA18 210002 sur la taxe relative
aux services (exercice financier 2019) (1186360018)
CA17 210315 - 7 décembre 2017 - Adoption- Règlement RCA17 210006 sur la taxe relative
aux services (exercice financier 2018) (1170253002)
CA16 210378 - 6 décembre 2016 - Adoption - Règlement RCA16 210005 sur la taxe relative
aux services (exercice financier 2017) (1160774007)
CA15 210382 - 1er décembre 2015 - Adoption - Règlement RCA15 210008 sur la taxe relative
aux services (exercice financier de 2016) (1150774028)



DESCRIPTION

Considérant l'espace fiscal instauré par la Ville de Montréal et le fait que les transferts
centraux (taxation Montréal) provenant de la ville centre sont insuffisants pour assumer la
totalité des services offerts par l'arrondissement de Verdun à ses citoyens, l'Arrondissement
se voit contraint de considérer le maintien de l'imposition d'une taxe sur les services pour
assurer des services de proximité de qualité aux citoyens. 
Il est donc recommandé d'adopter un règlement sur la taxe relative aux services pour
l'exercice financier 2024 permettant l'imposition d'une taxe de 0,0558 $ par 100 $
d'évaluation foncière, soit un taux inférieur à celui de 2023 qui était de 0,0580 $ par 100 $
d'évaluation foncière, soit une diminution de 3,9 % comparativement à 2023.

JUSTIFICATION

La taxe relative aux services représente 20,1 % du financement du budget 2024 de
l'arrondissement de Verdun.

Le contexte financier actuel oblige l’Arrondissement à appliquer une hausse des revenus liés
à la taxation locale de 6 % pour le budget 2024. 

Il est à noter que l'effet de ce changement sur la taxe locale sur les services, dans
l'ensemble des charges fiscales, est de 0,13 %. À titre d'exemple l'impact financier moyen
est estimé à 18$ pour un condo ayant une valeur au rôle foncier en 2024 de 518 500 $ et de
36 $ pour une maison unifamiliale ayant une valeur de 1 005 267. Ces montants s'expliquent
par l'effet combiné de la hausse du montant du rôle d'évaluation foncière étalée sur trois ans
et de l'indexation des revenus de la taxe locale de 6%.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le revenu anticipé lié au taux d'imposition de 0,0558 $ par 100 $ d'évaluation foncière pour
l'année 2024 est de 8 349 400 $, ce qui représente une augmentation de l'ordre de 584 000
$ comparativement à 2023, incluant les recettes prévues pour la croissance économique.

Il est à noter que la taxation locale représente 19,5 % de la stratégie de financement de
l'Arrondissement pour 2024, soit une variation de 0,5 % comparativement à 2023.

Depuis l'instauration de l'espace fiscal en 2013, le taux de taxation de la taxe sur les
services a augmenté d'un peu plus d'un sous par 100 $ d'évaluation (variation de 0,0125 $
sur 10 ans).

Le présent dossier est conforme aux orientations budgétaires pour l'année 2024.

Le présent règlement s'applique à l'exercice financier 2024 et prendra effet à compter du 1er
janvier 2024.

MONTRÉAL 2030



Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030 en ce qui a trait aux
priorités suivantes du Plan stratégique Montréal 2030:

12 - Miser sur la transparence, l’ouverture et le partage des données ainsi que l’appropriation
des technologies émergentes pour améliorer la prise de décision individuelle et collective;
19 - Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de vie sécuritaires et de
qualité, et une réponse de proximité à leurs besoins.
De plus, il contribue aux engagements en d'accessibilité universelle.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s. o.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

s. o.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

s. o.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption du règlement;
Publication pour l'entrée en vigueur du règlement.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Ariane GAUDETTE TURYN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Sophie CHAMARD, Service des finances
Emmanuelle PERRIER, Service des finances

Lecture :



RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2023-09-12

Simona STOICA STEFAN André LAVOIE

Cheffe de division Ressources 
financières et matérielles (Intérim)

Directeur , Direction des services
administratifs
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